
L’accès aux banques de données du ministère 
à des fi ns non professionnelles est interdit et 
contraire au Code des valeurs et d’éthique. 

Cet acte contrevient 
également aux lois visant 
à protéger les renseigne-
ments personnels et peut 
mener à des sanctions 
pouvant aller jusqu’au 
congédiement.

Violation de
la vie privée
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